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PRÉPARATION DE LA CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE DE 1999

Soutien de l'OMC en faveur de la Décennie internationale
des populations autochtones

Communication du Danemark

Le Représentant permanent du Danemark a fait parvenir au Directeur général la
communication ci-après, datée du 25 octobre 1999.

_______________

1. Comme vous le savez, nous nous trouvons actuellement au milieu de la Décennie
internationale des populations autochtones.  À cet égard, l'Assemblée générale des Nations Unies a
adopté, au cours de sa cinquante-troisième session l'année dernière, une résolution (n° 53/29)
encourageant les gouvernements à apporter leur soutien à cette décennie de différentes façons et
invitant notamment les organisations internationales à attribuer un rang de priorité plus élevé à
l'amélioration de la situation des populations autochtones, dans leurs domaines de compétence
respectifs.

2. Dans ce contexte, les autorités de mon pays m'ont demandé, en tant que représentant
également du Groenland (qui ne fait pas partie de l'UE), de proposer que soit ajouté, à l'endroit qui
convient, le texte suivant sous le titre "Objectifs et priorités" du projet de texte ministériel pour la
Conférence ministérielle de 1999:

"Nous reconnaissons les préoccupations légitimes des populations autochtones et nous nous
engageons à examiner et à élaborer les moyens d'intégrer ces populations dans le système
commercial international, favorisant ainsi leur développement économique."

__________


